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M. Raux, Mme Regol, Mme Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, M. Taché, Mme Taillé-Polian et 

M. Thierry
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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 12, après le mot :

« publie »,

insérer les mots :

« sans délai les positions scientifiques et techniques qui formalisent ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La publication de l'expertise en amont de la décision est un pilier de la sûreté nucléaire. 


